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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-33801

Département(s) de publication : 74
 Annonce n° 25-33801

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-19329

Section 2 - Identification de l'acheteur

Mairie de PoisyNom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
BRUYERE PierreCorrespondant :  , Monsieur le Maire

75 Route d'Annecy - CS50011  Adresse :  , 74330 POISY
Coordonnées :

 Téléphone : 0450462011
 Télécopieur : 0450463448

 Courriel : roselyne.ruyer@poisy.fr
 Adresse internet : http://www.mp74.fr

 Adresse internet du profil d'acheteur : http://www.mp74.fr

Section 3 - Description du marché

Entretien de la Zone Humide du QuartObjet du marché : 

Section 5 - Attribution(s) du marché

Détail de l'attribution

YB PAYSAGE ENVIRONNEMENTNom du titulaire / organisme : 

345 CHE DE LA BOTTE  Adresse : , 74230 SERRAVAL

40000 eurosMontant (H.T.) : 

Section 6 - Autres informations

21/03/2025Date d'attribution du marché : 
Pour retrouver cet avis intégral, allez sur http://www.mp74.fr L'accord-cadre est Autres informations : 

conclu pour une période initiale de 1 an à compter du 01/04/2025.Il est reconduit tacitement jusqu'à 
son terme. Le nombre de périodes de reconduction est fixé à 1. La durée maximale du contrat, toutes 
périodes confondues, est de 2 ans. Nombre d'offres reçues : 2;
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25/03/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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